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L e droit « la S é a n t . 

La crise minis tér ie l le a é t é c l o s e par 
le décret p u b l i é a u Journal of/tciel,\e 
1 3 décembre , const i tuant u n n o u v e a u 
cabinet; ma i s la crise g o u v e r n e m e n 
tale qui s'est ouverte le 24 m a i , qui a 
été modifiée par l'acte parlementaire du 
19 n o v e m b r e 1 8 7 3 , puis par le vote de 
la Constitut ion républ icaine du 2 5 f é 
vrier 1 8 7 5 , cette crise g o u v e r n e m e n 
tale dure toujours; e t si l e s h o m m e s et 
l e s min is tres s 'usent v i t e , cette grave 
quest ion 4e g o u v e r n e m e n t , t e n u e e n 
s u s p e n s par la c lause de la rév i s ion , 
reste toujours à l'ordre d u jour d e s 
préoccupat ions publ iques . 

L 'avènement au minis tère de MM. 
J u l e s S i m o n e t Martel a const i tué un 
replâtrage ou u n rhabil lage; e n a réglé 
« n e quest ion d e personnes . N o u s s a 
v o n s bien q u e , en républ ique , l es q u e s 
t ions de personnes ont u n e importance 
cons idérable , m a i s e l l e s n e sont que la 
forme, é l é m e a t e s sent i e l l ement t rans i 
toire , e l l e s n e sont pas le fond m ê m e 
de la polit ique; l es h o m m e s s'usent et 
passent p i n s o u m o i n s v i t e se lon leur 
dose de rés is tance ou leur s o u p l e s s e , 
l e s principes res tent . 

Que t e l s ou te ls personnages s o i e n t , 
tour à tour ,prés idents d e s c o n s e i l s , m i 
n i s tres , sous - secré ta i re s d'Etat , il i m 
porte p e u . Il e n es t autrement « e s r è 
g l e s i m m u a b l s s qui const i tuent l 'orga
nisat ion des soc ié tés . C'est préc i sément 
au maint ien d e s e s règ les q u e l e s vra is 
conservateurs do ivent s 'attacher. 

L a lut te n'est pas terminée entre la 
révolut ion et la vér i table loi soc ia le . 
parce qu'i l s e produit u n e acca lmie . 
Cette acca lmie , c 'est la formation d u 
min i s tère J u l e s S i m o n . 

Mais i l e s t facile de constater que la 
t r ê v e n e peut être d e l o n g u e d u r é e . 
N o u s e n a v o n s déjà u n e p r e u v e peu 
rassurante . Le premier acte du m i n i s -
tère n o u v e a u , après sa déclarat ion lue 
a u x C h a m b r e s , a é t é u n e t e n t a t i v e 
faite auprès de la C o m m i s s i o n f i n a n 
cière d u Sénat ,pour obtenir la ratif ica
t ion d e s actes budgéta ires de la C o m 
m i s s i o n financière e t d e la majorité d e 
la Chambre d e s d é p u t é s . 

Fa i t e s toutes l e s ré serves que v o u s 
v o u d r e z , a dit l e cabinet; ma in tenez e n 
principe votre droit de contrô le , de r é 
v i s i o n , de cassat ion; m a i s acceptez 
pour l e m o m e n t l e s faits accompl i s , l e s 
coups d'autorité frap{>és par la majorité 
républicaine d e s d é p u t é s ; acceptez l e s 
suppress ions de crédits v o t é e s , malgré 
lee protestat ions d u précédent cab ine t . 
Voilà c e que l'on a dit au n o m d u g o u -
v e r n e m e n t a u x m e m b r e s de la C o m 
m i s s i o n financière du Sénat . 

Cette Commiss ion a répondu c a t é g o 
r iquement à la majorité d e 1 5 v o i x sur 

• 1 8 , q u ' e l l e entendait n e pas déserter l e 
terrain de* principes ; q u e le Sénat 
partage a v e c la Chambre des d é p u t é s , 
l ' init iative d e s lois et le droit de voter 
l e s i m p ô t s , que les droits des d e u x 
A s s e m b l é e s sont é g a u x , et que tout 
e m p i é t e m e n t de l 'une sur l 'autre serait 
n n e i l légal i té ; e l le a fait connaître sa 
vo lonté , e l le a signifié qu'e l le entendai t 
rétablir l e s crédits s u p p r i m é s . 

C'est la force conservatr ice e t l ibérale 
qui s e révèle en face de la force r é v o 
lut ionnaire et tyrann ique . N o u s ne d i 
rons pas que c'est le conflit qui éc late ; 
nous dirons que c'est le droit qui s'af-
lirme. C'est là , u n des inc ident s de la 

( < rise g o u v e r n e m e n t a l e qui dure d e p u i s 
i x a n s . N o u s d e v o n s féliciter la C o m 

miss ion financière d u S é n a t , d e sa ferme 
réso lut ion , et n o u s e n a t tendons sans 
cra ints l es c o n s é q u e n c e s . 

'ALEXANDRE WATTEAU 

C I A M B U 0 E 8 B 4 É P U T É 8 

PKKSIDENCB DB M. JULES ORBVY. , 
Séance du 46 décmnbre 4876. 

L* aéance «it ouverte à S heures 1/2. 
Le procès-verbal de la deruiére séance est 

adopte après une rectification de M. Laroche-
JouBert. 

La Chambre adopte les projets de lois por
tant établissement de surtaxe» à l'octroi de 
Bapaume (Pas-de-Calais) et de Nantes (Loire-
Inférieure); et le projet de loi tendant à auto
riser la ville ae Rocbefort à contracter un em
prunt et à s'imposer extraordinairement. 

L'ordre du jour appelle la suite de la dis
cussion du budget des recettes. 

M. OAUBBTTA dit que MJ le ministre des 
finances a produit hier dans la discussion sur 
l'impôt du sel des raisons d'ordre gouverne
mental et d«s raisons d'ordre fiscal. 

Au point de vue gouvernemental, la com
mission du budget.quiavajt une double charge 
à supporter, a su concilier la n- cossue de 
doter suffisamment les services,et notamment 
les besoins de la défense nationale. (Applau
dissements), avec la réalisation d'économies 
qui se sont élevées à 3U millions 

qui 

On a parlé de crédits non encore votés, mais J l'impopularité. (B 
li ne tarderaient pas à s'imposer pour l'in- I L'impôt du sel 

fanter;e de narine, pour le Tonkin. pour des 
travaux publics.Mais ces d penses serons im-
puiées sur 1 s crédits rectifica'its. ou l'on, été 
déjà sur l'excédant de 1876. La commission 
du budget a prêté au gouverne nent tout le 
concours que comporte l'esprit gouvernemen
tal. Au point de vue fiscal, la commission a 
préparé un ensemble de réformes qui ne peu
vent encore venir en discussion, mais ce n'est 
pa* une raison pour écarter ce qui est immé
diatement réalisable. 

La surtaxe du sel a paru pouvoir être sup
primée, tant au point de vue économique 
qu'au point de vue politique ; elle ne rapporte 
pas de sommes considérables, et elle est no
toirement impopulaire. (Applaudissements à 
gauche.) 

Maintenant que le gouvernement remis à 
des mains républicaines, il ne peut trouver 
mauvais qu'on lui donne comme don ne 
joveux avènement l'abolition de la surtaxe du 
sel. (Applaudissements à gauche.) . 

M. MATHiBU-BODBT répond qu'il y a eu dans 
la commission du budget une très-faible ma
jorité pour la suppression de la surtaxe du 
sel. Cette surtaxe, en effet, est absolument 
insensible pour le consommateur. Une aug
mentation de 2 fr. KO par 100 kilogrammes ne 
représente qa'une charge de 25 c. parpersonne 
et par an. et cette chante n'est même pas sup
portée par rouvrier.eîle l'est par ceux qui font 
travailler l'ouvrier. Au point de vue de l'in
dustrie fromagère, que peut faire une taxe de 
40 ou 50 c. sur 100 kil. de fromages qui valent 
environ 170 francs ? 

Quant au sel employé dans l'agriculture, il 
est exempt de tout impôt. 

M. AI.BBR r ORÉVY dit qu'il n'existe pas de 
sels dénaturés. 

M. MATHIEU BODBT répond qu'on en fait 
usage en Allemagne; d'autre part il est cer
tain que depuis l'application de la surtaxe le 
prix de vente en gros et en détail n'a été aug
menta que du montant de la surtaxe, ou mê
me d'une somme inférieure, sauf dans quel
ques départements. 

En abolissant cette snrtaxe. on ne modifie
rait pas les prix actuels, et le Trésor perdrait 
8 millions sans profit pour le contribuable. 
JAux voix I) 

II. LB MINISTRE DBS FINANCES di t qu'i l Se 
propose de répondre au président de la com
mission, et demande à la Chambre de ne pas 
prononcer la clôture (Parlez 1) 

La commission a dit qu'elle avait fait 30 
millions d'économies. Il faut s'entendre sur 
ces économies. Ce qn'elle a surtout fait, ce 
sont des évaluations modifiées et diminuées, 
comme par exemple pour le prix de la viande. 

Les évaluations diminuées ont cet inconvé
nient qu'elles conduisent à un règlement 
plus difficile, faute d'une marge suffisante. A 
côté d ' i évaluations plus rigoureuses, il aurait 
fallu faire une réserve pour l'imprévu. 

Lorsque les crédits rectificatifs viendront, 
ils ne trouveront plus de place dans un budget 
trop étroit. En ce qui concerne le Tonkin, la 
commission a admis la recette, mais elle a 
ajourné la dépense peur le» travaux publics, 
elle rew. frire entrer les deux millions dont on 
a parlé dans le budget de 1*76, il n'est pas 
possible cependant de ne pas fair» la dépen
se en 1877. Il y aura aussi des crédits suoplé-
mentaires parfaitement justifiés. Comment y' 
fera-t-on face sans aucune réserve ? Il faut 
donc compter sur la chance de plus-values. 

Le budget est donc halancé en équilibre, 
teut juste, sans aucun éc rt c'est un dauger, 
et il doit empêcher la Chambre d'accepter au
cun dégrèvement quel qu'il soit et à quelque 
impôt qu'on veuille s'adresser. 

Ce dégrèvement, — si on le fait, — sera 
gênant, non-seulement pour lebudgetde 1877, 
mais aussi pour les budgets suivants. Il em
pêchera des réformes qui sont à l'étude, no
tamment pour modifier l'impôt des savons. 
(Bruits divers.1 

Pour l'établissement du budget de 1878 1e 
ministre des finances est obligé, s'il est privé 
de celte ressource, de repousser bien des dé
pendes utiles. On veut, dit-on, faire un acte 
poli'ique et économique, on le feriit beau
coup mieux en conservant au budget toutes 
les ressources dent il a be oin. 

Dans la question du sel. il y atieaucoup de 
questions particulières qu'il faut étudier et 
qu'on n'étudiera pas si une réduction préma
turée de l'impôt est adoptée par la Chambre. 
Très-bien ! sur divers bancs.) 

M. GAMBBTTA répond que le ministre a essayé 
de faire la cealition des vaincus dans cette 
discussion du budget contre l'impôt du sel.en 
faisant espérer à ces vaincus, des dégrève
ments subordonnés au rejet de ia proposition. 

La vérité est qu'on ne'veut rien dégrever et 
on en donne pour motif que le budget n'a pas 
une grande marge. Or, une grande marge n'e t 
pas nécessaire. Il est, au contraire, préférable 
que le budget soit très, rigoureusement établi; 
en cela on rendra service au ministre lui-
même. 

La marbre d'ailleurs serait facile à trouver 
dans une majoration de certaines recettes, 
majoration certaine, incontestable. La com
mission n'a pas accepté ce système: elle s'en 
est tenue aux prévisions du ministre, mais 
sans méconnaître les plus value» probables. 

Le dégrèvement proposé ne troublera donc 
pas le budget. On peut espérer d'abord que 
l'abaissement de la taxe produira une augmen
tation de consommation, mais l'idée domi
nante qui a dirigé la commission, c'est qu'il 
faut rétablir l'équilibre entre 1 s contributions 
directes et les contributions indirectes. (Très-
bien!) 

Les crédit» supplémentaires à venir seront 
adoptés dans la mesure de leurs nécessités. 
Les plus-values permettront d'y faire face, 
notamment en ce qui concerne le crédit pour 
le Tonkin. pour lequel des renseignements 
nouveaux doivent être fournis. 

On a exprimé des craintes sur le règlement 
de 1877. Il est certain que si oa abuse de» 
crédits supplémentaire», comme en 1876, la 
situation sera difficile, et la snrtaxe sur le »el 
ne suffira pas pour i remédier. 

On a critiqué l'évaluation de la commission 
sur le prix de la viande peur la guerre. Cette 
évaluation est conforme à la vérité et à celui 
qui a été indiqué par les hommes spéciaux. 
La Chambre voudra donc suivre la commis
sion dans la voie qu'elle lui a tracée. (Très-
bien ! très-bien !) 

M. MALARTRB, à propos du prix de la viande, 
dit que ie -yndicat de» bouchers n'a pas dû 
donner une évaluation absolue du prix de la 
viande pendant l'année prochaine. Personne 
n'est juge de l'avenir. L'orateur ajoute qu'il a 
voté la surtaxe des sels parce qu'il a voulu 
que le budget soit en équilibre. (Aux voix !) 
Aujourd'hui, on conteste les évaluations du 
ministrede-i finances.On deit cependant croire 
que le mini'tre ne réclame pas le maintien de 
la surtaxe du sel uniquement pour s'exposer à 

"t. — Au. voix.' 

les classes également et a'une m .uière tr *-
légèru:il doit être maintenu.(Nouveaux bruits. 
— Aux voix!) 

M. LE MINISTRE DES FINANCBS d i t q u e la 
plus-value véritable de 1876, sur les résultats 
de 1875, ne dépasse par une quinzaine de 
millions. 

Les travaux publics qui n'ont pas été com
mencés en 1876 se seront imputés sur 1877. 
En ce qui concernée le Tonkin, le budget aura 
à supporter les dépenses d'après les prévisions 
antérieures jusqu'à ce que cette affaire ait été 
réglée définitivement. 

A la majorité de 392 voix contre 116 sur 
308 votants, l'art. 2, portant suppression de 
la surtaxe de 2 centimes i |2 sur le sel, est 
adopté. 

M. B«TIONARD fait remarquer qu'il y a ac
tuellement 500."00 tonnes de sel. entre les 
mains de divers détenteurs: il y aurait lieu 
d'en faire l'inventaire pour les faire profiter 
de la réduct.en; il y a des précédents dans ce 
sens. 

M. I.B MINISTRE DES FINANCES répond Qu'il 
y a aussi des précédents contraires, et 1 in
ventaire ne pourrait se faire sans des frais 
considérabl s. 

M. BSTIONARD dit que les entrepositaires de 
sel pourront supporter ces frais. 

M. LB MINISTRE DBS FINANCES répond que 
quand il y a entrepôt il n'y a pas acquitte
ment. D'ailleurs l'inventaiie n'avait pas été 
fait quand la surtaxe a été établie. 

M. HORACB DB CHOISBUL développe un amen
dement tendant à réduire de 1,000 fr. le pro
duit des coupes de bois. Les vieilles futaies, 
les sites les plus intéressants qui inspirent 
l'école de peinture de Fontainebleau sont me
nacés de destruction par l'adrninistration qui 
tend à faire de la forêt une vaste sapinière. 
I La direction des forêts prétend que c'est 
elle qui a le souci le plus éc'airé de l'rvenir 
des beaux-arts et que les plantations de sapins 
constituent un amendement sans lequel les 
plus beaux sujets de la forêt disparaîtraient 
peu à peu sans être remplacés, mais l'école d-̂  
Fontainebleau s'en remettrait plus volontiers 
aux soins de la nature. 

Le comité de protection artistique de la 
forêt demande la protection des hautes futaies, 
des rochers couverts de bruyère», des sites 
pittoresque», centre le vandalisme de ladirec-
tion des forêts. (Très-bien!) Il s'agit d'accor
der aux beaux-arts une réserve que le Corp 
législatif avait accordé sans difficulté aux tirés 
de la couronne. 

M. FARÉ, commissaire du gouvernement, 
répond que tout le monde est d'accord pour 
conserver les massifs artistiques de la foret de 
Fontainebleau, il ae s'agit donc que d'une 
question de mesure. 

Les 1.097 hectares sur lesquels il y a 60,000 
arbres dont plusieurs ont 400 ans représentent 
une valeur de 6 millions, c'est-à-dire une 
subvention annue'le de 300,000 fr., plus la 
perte du capital si on ne renon»el'e pas ces 
arbres qui sont naturellement appelés à dépé
rir. 

L'amendement fait d'ailleurs pour ht con
servation artistique de la forêt, des sacrifices 
qui ne peuvent être niés. L'e.ménagement de 
1861 a été fait avec le concours des artistes, 
et les vente» de bois de 1171 1872 ont été ré
duites sur leur demande. 

C'est le service des *brêts qui a obtenu du. 
minisfère de la .'«erre la modification du plan 
de polygone qui devait traverser la portion 
artistique de la forêt. 

Le comité de protection n'a apporté aucun 
concoure dans cette circonstance, il n'a même 
pas eu à s'éponger le front après la bataille. 
(Très-bien 1) 

Il faut se préoccuper de remplacer le» mas
sifs actuels. L'administration s'engage d'ail
leurs à comprendre dans la réserve artistique, 
les massifs qui seraient dignes de cette me 
sure, et, sous bénéfic* de cette déclaration, le 
ijouvernement demande à. la Chambre de re
pousser l'amendement. (Applaudis»»ments.) 

L'amendement de C^oiseul (forêt de Fon
tainebleau! est repoussé par S87 voix contre 
85, sur 472 votants. 

M. LBON SAY demande à la Chambre de re
pousser un article additionnel demandant 
d'assimiler les colonies à la métropole pour 
la transmission des offices civils. 

M. LAMBERT. de Constintine, veut expliquer 
les raisons qui ont fait accueillir l'article par 
la commiasion. 

La commission du budget propose de ren
voyer ce projet après le vote du budget. 

M. OAMBBTTA dernand» que l'examen de 
cette question soit renvoyé à jeudi prochain. 

M. HOUYVBT réclame la reprise du projet à 
la commission du budget et son renvoi à une 
commission spéciale. 

M. LBON SAY exprime le désir que le garde 
des sceaux soit entendu par la commission. 

M. ORÉVY, président, dit qu'il n'y a pas lieu 
de renvoyerà une autre commission, mais qun 
l'on pourrait détacher cette proposition du 
budget et la renvoyer à la première séance.— 
Adopté. 

M. TIRARP signale de véritables pillages 
dans l'administration des douanes. La légis
lation permet une contrebande considérable 
sur les objets d'or. M. Tirard demande en 
laveur du commerce honnête une nouvelle 
législation de façon que les fraudeurs n'en 
soient poiDt quittes avec une amende arbi
traire sans sanction pénale. 

Le directeur des douanes répond. 
M. LE MINISTRE DES FINANCES d i t q u e l e 

produit des recettes te chiffre par 2 milliards 
465,055.190. 

L'art. 3 ainsi reetifiè est adopté. 
Les art. 4 et 5 sont adoptés, ainsi que les 

art. 6 à 9. 
MM. Arthur Legrand et Robert Mitchell re

tirera les amendements qu'il» avaient dépo
sés. 

Sur la demande de M. Léon Say. les art. 10 
à 12 sont distraits de la loi des finances et 
renvoyés à une loi spéciale. 

L'art. 13 est adopté. 
L'ensemble du budget est voté à l'unani

mité de 501 votants. 
La Chambre fixe à vendredi sa prochaine 

séance. 
La séance est levée à 6 h. 40. 

ALFRED REBOUT 
Pvoprtét&tTÇ — xTweVK 

I N S E R T I O N S : 
a n n o n c e s : la l igne. . 
Réclames : » . . 
Faits d ivers : » 

On peut traiter à forfait p»u» le» I 
menu d'annonce». 

Les abonnement» et les anaeaoas eoml 
reçue» k Ri—oaùr, an bureau da journal, 
à Lille, chez If. QCARRH. libraire, Grande-
Place; à Paru, chex MM. Ha v a s , U n m 
r O , 34. rue Notre-Dame dea-Viotoirss, 
(place de la bour»ei, à BrraetBm, a 
1 OFFICB DB PcBLicrrB. 

nsiantinople, 15 décembre, soir. 
Le Jburnal turc, VIttichad, qui est re

gardé; comme l'organe Midhat pacha , 
déclaré aujourd'hui que la Turquie est 
préparée à soutenir une guerre contre la 
Russie, sans aucun appui européen ; tout 
ce que l l e demande, ajoute ce journal, est 
crue l'Europe assure la neutrali.é de la 
Roumaine, en autorisant l'Autriche à oc
c u p e r a s principautés valaque et moldave. 

(Agence Mac-Lean). 
Londres, 16 décembre. 

Berlin, 15 décembre. — La Servie fait 
appel au général Ignatieff pour obtenir 
l'admission de son représentant aux dé
bats de la conférence. 

()forninq-Uost.) {Agence Mec-Lesn). 
Constantinople, 15 décembre. 

Plusieurs Bulgares éminents ont sou
mis au marquis de Sahsbury leurs idées 
relativement aux besoins de la Bulgarie . 
Leur programme comprend les points 
-uivants : — Amnist ie pour les délits 
politiques ; autonomie complète ; égalité 
levant la loi sans distinction de religion; 
dégrèvement des taxes ; occupation étran
gère pendant un certain temps pour dé
sarmer les musulmans ; garantie des ré
formes, donnée par les puissances. 

/Daily News.) 

est jutte; il pèse sur toutes t la l igner . 

. « . f l a i r e s d ' O r i e n t . 

Le Dziennik Posnanski publie une pro
testation d'un certain nombre de bour
geois de Varsovie contre l'adresse des P o 
lonais au exar, dont il a été question ces 
jours derniers. Il est d i t d a u s cette protes
tation que l'adresse a été rédigée par la 
police et que personne n'a osé refuser de 

LETTRE DE PARIS 
Paris , 16 décembre 1876 . 

Le manque de foi dans le n o u v e a u 
cabinet ne fait que s 'accentuer . On ren
contrait , c e mat in , des gens qui allaient 
tirendre des a b o n n e m e n t » pour Versail
les (rive droite), afin de ne pas man
queriez spectac le de la chute de M. Julies 
S imon. 

On considère c o m m e certain, que les 
icaueb.es sais iront la première occas ion 
dv. voter contre M. Berthaut, afin de 
t'expolser i so lément du cabinet . 

Cependant, que lques notabi l i tés répu
blicaines consei l lent maintenant de ne 
plus faire de l 'opposit ion aux p e r s o n 
n e s , mais de la pol i t ique de principes . 
— Et les principes seraient cons idérés 
c o m m e sauvegardés dès lors que M. 
Berthaut accepte l 'ordie du jour L a u s -
sedat. Toutefois , le général Berthaut 
aurait dit à s e s amis qu'il s'attendait à 
une attaque prochaine et à fond de 
train, de la part des gauches , qni l'obli
gerait probablement à abandonner son 
portefeuille. 

La correspondance bonapartiste du 
Profrès de l'Aisne affirme que pendant 
la crise ministérie l le , l es gauches du 
Sénat et de la Chambre avaient formé 
le projet de se réunir en Assemblée plé-
nière et de discuter, dans cette c o n v e n 
tion au petit pied, la déposi t ion du m a 
réchal. 

On raconte que , j eudi soir, l es sa lons 
du maréchal étaient abso lument rem
plis par les députés de la gauche . 

Le m a r é c h a l , a s s u r e - t o n , s'est montré, 
pendant ce t te soirée , e x t r ê m e m e r t gra
c ieux pour M Laussedat , l 'auteur du 
fameux ordre du jour. 

l i s e dit toujours que M. deMareère, 
flanqué de son fidèle Hector, prendra 
la direction du journal la Presse-

On ajoute que , dans ce cas , la Presse 
et l'Echo fus ionneraient . 

On aura remarqué les divers c h a n g e 
ments de rapporteurs survenus dans la 
Commission de l 'élection de Pont ivy; 
finalement M. Boysse t est resté chargé 
de présenter cet étrange rapport qu i , 
débutant par de v ive s cr i t iques , c o n 
clut , cependant à la val idation. 

L'explication de ce fait e s t très s i m 
ple . Le premier rapporteur de la Com
miss ion, M. de Ladoucette , avait tenu 
abso lument à mettre les considérante 
de son travail ,d'accord avec l es c o n c l u 
s ions . Il s'était refusé à reproduire les 
attaques des adversaires de l'élu, que 
M. Laisant a renouve l l éesà la tribune. 
C'est pour ce motif qu'il a décl iné le 
rôle que la majorité du 3* bureau v o u 
lait lui imposer , e t dont M. B o y s s e t a 
fini par se charger. 

M. Gambetta n'a pas ces«»é de par
courir, hier , les bancs de s e s amis pen
dant la d i scuss ion sur l 'élection de Mun. 
Il donnait partout la cons igne de vali
der. — Mais laisser le donc passer , 
disait-i l 1 Mais n e soulevez pas de 
débat 1 à quoi bon f 

Le mot d'ordre, au res te , étai t , s i g é 
néral que M. G-révy a dit plusieurs fois 
à M. Lai-sant, pendant son discours : 
mais finissez d o n c ! v o u s avez déjà trop 
parlé . 

Je reçois de Rome u n e lettre en date 
du 10 décembre ,qui m e donne les détails 

I suivants sur la vis i te faite par le roi 
| Charles VII au S t - P è r e : 

« Le i Charles VII , voyageant inco
gnito , v > • l e passer demx jours dans 
la vnle t i 'lie, accompagné d'un 
de ses a i d e s - d i - c a m p , le général Boet , 
et d'un chambel lan , le colonel R e s p o l -
diz .. Aussitôt après son arrivée, le roi 
fat-ait demander h u m b l e m e n t au Saint-
Pè' e. uije audience , qui lui a é té , sur le 
c h . m p , accord. ; le général Kongler 
conduis i t au Vat ican, l e champion , 
va inc i mais non découragé , de la légiti
mité en Espagne. 

» Le P a p e , v i s ib lement é m u , a a c 
cuei l l i , c o m m e un fils bien a imé , ce 
pr incr , dont les espérances touchent de 
si près au triomphe de l'Eglise catholi

que romaine, contre', aquel le s 'acharne, 
en ce m o m e n t , la révolution e u r o 
péenne . 

» Avant de quitter Rome pour se ren
dre à Naples , Charles VII a vis ité p i e u 
sement les tombeaux des Saints-Apôtres; 
et s'est rendu ensuite a u - d e l à d e s jardins 
de Sal luste , à la Porta P ia , o ù son frère, 
l'infant don Alphonse , avait si n o b l e 
m e n t combattu , c o m m e zouave p o n t i 
fical, pour l ' indépendance du Sa int -
S iège . » 

Je reçois de Vienne , à la date du 12 
décembre , la note suivante sur le récent 
complot découvert à Constantinople : 

» On se raconte discrètement à l 'am
bassade turque le& différents détails de 
la conspiration découverte tout der 
nièrement à Constantinople II parait 
que la Russie avait résolu d'enlever l'ex-
Stiltan Mourad, qui habite , en ce m o 
m e n t , le palais INcheragan.et de le cen-
duire à Odessa. Dans le cas où la guerre 
viendrait à éc later , la Russ i e aurait 
opposé cet ancien souverain au chef 
actuel de la Turquie, et provoqué ainsi 
u r e guerre civi le . Des preuves d'un p a 
reil plan seraient entre les m*jns de la 
Porte. On dit qu'un consei l ler de l'am-
ba ssade russe à Constantinople , M. Okon, 
serait compromis dans cet te affaire. Ou 
avait remarqué qu'au m o m e n t où ce 
complot devait s 'exécuter , le général 
Ignatieff avait pris sa figure la plus aima
ble afin d'endormir le gouvernement 
turc dans une fausse sécuri té . » 

Je s ignale part icul ièrement à votre 
attent ion, dans le Journal des Débats 
de ce jour, un long article qui prouve 
que les m ê m e s agents russes qui ont 
travaillé k détruire le cathol ic isme en 
Po logne , sont c e u x qui s e trouvant char
g é s de diriger l 'occupation russe en Bul-
g a . i e . 

DE SA.INT-CHÉRON. 

p a r a l l è l e 

l'Homme on t 

M. Dufanre^digait : . 
« Nous chercherons à conseiller d'im» 

portantes libertés justement réclamées 
avec les droits de l'Etat et les prérogatives 
nécessaires du pouvoir exécutif. 

M. Jules Simon dit : 

» La France veut la sécurité et le repos ; 
elle ne veut plus d'agitation ; elle veut 
travailler dans le calme et dans la paix, 
la sécurité que nous voulons aussi lui 
donner, et, avec votre concours, que nous 
vous demandons, j'ai la confiance que 
nous ne faillirons pas à cette tâche patrio
tique. » ! 

M. Dufaure disait : 
« Après tant d'agitations, le repos est 

nécessaire à notre pays. . . Nous espérons 
que les difficultés seront aplanies par v o 
tre confiance, par l'accord constant des 
deux Chambres et par notre désir commun 
et passionné de voir la Franc" se relever 
et grandir par la liberté, par l'ordre et par 
la paix. > 

Enfin, M. Jules S imon dit : 
« Je suis animé peur la religion d'un, 

respect sincère. » 
M. Dufaure disait : 
« La République a besoin, plus que 

toute autre forme de gouvernement, de 
s'appuyer sur les saintes lois de la rel i 
gion. » 

Le langage de M. Jules Simon est donc 
exactement le même que celui de M. D u 
faure. Et neuf mois sont passés depuis le 
14 mars, neuf mois pendant lesquels la 
faiblesse de la Chambre a permis à la 
réaction sénatoriale de se fortifier et de 
s'organiser. 

Après cela, on peut supposer que M. 
Jules S imon ne parle comme M. Dufaure 
que pour avoir plus do facilité à acir dif
féremment. Ceux qui croient à son habi
leté prétendent qu'il en est ainsi. Mais i 
est permi de soutenir que c'est un m a u 
vais moyen de gagner la confiance des ré
publicains que do commencer par imiter 
M. Dufau re . /Gazette de France.) 

Les Droits de l'Homme on t eu l ' idée 
de comparer la déclaration faite hier 
aux deux Chambres par M. Jules S i 
mon avec celle qu'avait faite M. D u 
faure en prenant position du min i s 
tère. 

Nous reproduisons cette comparai
son , avec les réflexions des Droits de 
l'Homme : 

a. Le ministère Jules S imon a-t-il fait 
faire à la Republiqua un pas en avant? 
Beaucoup le pensaient et Je disaient. 
Malheureusement pour ceux-là . M. Jules 
S imon vient d'affirmer le contraire au 
Parlement, 

M. S imon a lu aux deux Chambres, 
hier 14 décembre, son programme g o u 
vernemental ; i l suffit de le comparer au 
manifeste lu par M. Dufaure le 14 mars 
dernier, pour apprécier l'absence de pro
grès réalisé depuis mois . 

M. Jules S imon dit : 
« Je suis, vous lo savez, profondément 

républicain et profondément conserva
teur. » 

M. Dufaure disait : 
«. N o u s serons fidèles à l'esprit à la fois 

libéral et conservateur. » 
M. Jules Simon dit : 
« Le cabinet que vous avez devant vous 

est et veut rester un cabinet parlemen
taire. .. Le premier magistrat de la Répu
blique supplique à suivre de la façon la 
plus exacte les principes du gouverne
ment constitutionnel. » 

M. Dufaure disait : 
«. Nous devrons appliquer ensemble , 

avec sincérité,les lois constitutionnelles. . . 
Ces paroles seront notre règle constante : 
de la pratique loyale des lois constitu
tionnelles dépend'l'avenir de notre pays. » 

M. Jules S imon dit : 
a Nous voulons le maintien,l'établisse

ment définitif de la Constitution républi
caine que la France s'est donnée. » 

M. Dufaure disait-: 

« Le gouvernement républicain est fon
dé avec les garanties de force et de durée 
que donnent les lois constitutionnelles. » 

M. Jules S imon dit : 
» Nous pensons que nous imprimerons 

aux divers services auxquels nous s o m 
mes chargés de donner l' impulsion une 
unité telle que, loin de se contrarier, ils 
s'associeront au contraire et se prêteront 
un mutuel appui dans l'accomplissement 
d'une œuvre commune . . . Depuis le plus 
haut degré de la hiérarchie jusqu'au 
dernier, il ne suffit pas que les fonction
naires exécutent ponctuellement les or
dres qu'ils reçoivent, et qu'ils appliquent 
les lois , toutes les lois, avec vigilance 
et fermeté; ils doivent, en outre, par leurs 
actes, par leur conduite, par leur langa
ge , donner l'exemple du respect pour le 
gouvernement dont i ls sont les agents. 
N o u s avons la résolution inébranlable d'y 
tenir la main. « 

M. Dufaure disait : 
« Nous exigerons que nos subordon

nés, à tous les degrés, soient fidèles com
me nous , à l'esprit libéral et conserva-
teiir.. . Nous ne saurions, en effet, admet-

I tr.' que le gouvernement trouve des dé-
j tr.icteurs parmi les agents qui ont mission 

le servir. Rapprochés des populations, 

A u Sénat, on va commencer la discus
sion du budget des dépenses.Voici la liste 
des rapporteurs des budgets des divers 
ministères nommés par la commission des 
finances: 

Finances. — Pouyer-Quertier. 
Justice. — Batbie. 
Instruction publique et beaux-arts. —; 

Batbie. 
Cultes. — Delsol. 
Guerre. — Feray. 
Marine. — Vandier. 
Affaires étrangères. — Lambert Sainte-

Croix. 
Agriculture et commerce. — Cordier. 
Intérieur. — Ancel . 
Algérie. — Lucct. 
Travaux publics. — Caillaux. 
Le rapporteur général n'est pas encore 

nommé. 
Les rapports sur la justice, l 'agricul

ture, la guerre, la marine , l'instruction 
publique et les beaux-arts sont prêts et 
seront déposés aujourd'hui sur le bureau 
du Sénat. Celui des affaires étrangères 
est déjà déposé. 

BULLFTÏN ECONOPTQUE 

On sait qu'avant la guerre de 1870, le 
délai pour l'enlèvement des marchandises 
dans les gares était do quarante-huit h e u 
res, compté à partir de la mise à la poste 
de la lettre adressée par la Compagnie 
aux destinataires. Il fut réduit à vingt-
quatres heures en 1871, afin de hâter l 'é
coulement des marchandises qui encom
braient les gares et de prévenir les amon-
cel l îments nouveaux. 

U n arrêté du ministre met un terme à 
cette mesure si préjudiciable aux intérêts 
du commerce. 

A partir du 1er janvier prochain, l'an
cien délai de quarante-huit heures sera 
rétabli, et de droits de magasinage ne s e 
ront exigibles qu'après l'expiration de ce 
délai. 

Le même délai est accordé aux destina
taires qui ont la faculté et l'obligation do 
faire eux-mêmes le décharfrement des wa
gons , et le droit do station ru ment des 
wagons chargés, au-delà de rjtiarante-hait 
heures est réduit, pondaut les trois jours 
qui suivront, à 5 francs par.jour au l ieu 
de 10 francs. 

La gratuité du stationnement pendant 
quarante-huit heures est également con
cédée aux propriétaires des wagons v ides , 
chariots, locomotivee et tenders, et la taxe 

| du stationnement au-delà de quarante-
huit heures, est abaissée à 5 fr. par jour 
au l ieu de 10 fr. 

Roubaix-Toure oiag 
E T LE H O B B D E LA > H A K C E 

O u v e r t u r e d u c a n a l d e R o a b a i x . 
Nous , préfet du département du N. rd> 

officier de l'ordre de la Légion d'hom.eur, 
Vu le décret du 21 juillet 1861, qui • auto

risé l'achèvement du Canal de Roubaix aux 
ils peuvent leur faire comprendre et ap- fr ai s de l'Etat, et stipulé que la ville de Rou-
précierle régime sous lequel elles v i - | baix cesserait de percevoir les péages à son 
vent.-» j rofit le jour où cette voie navigable serait mise 

M. Jules S imon dit : n exploitation ; 
« Pour que la liberté soit réelle, il faut Vu le décret du 15 septembre 1876, qui a 

que l'autorité soit forte. » réduit les droits de navigation et stipulé <ru'il» 

icaueb.es

